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Depuis le Traité d’Amsterdam de 1997, la Méthode Ouverte de Coordination, appliquée 
précédemment au domaine économique, est devenue progressivement la méthode par excellence de la 
construction du modèle social européen.  
 
Appliquée en premier lieu à l’emploi, à travers le lancement dès novembre 1997 de la stratégie 
coordonnée pour l’emploi, la méthode ouverte de coordination a été étendue successivement à 
 

- la protection sociale à partir de 1999 à travers la stratégie concertée de modernisation de la 
protection sociale (surtout retraites, soins de santé et soins aux personnes âgées), 

- la lutte contre l’exclusion sociale à partir de 2000 à travers le processus européen pour 
l’inclusion sociale  

- l’immigration en provenance des pays tiers  à partir de 2001 à travers l’application de la 
méthode ouverte de coordination en matière d’immigration. 

 
Mon intervention aura pour principal objectif de faire connaître la méthode ouverte de coordination, 
son originalité et ses potentialités. Il s’agira de montrer que la méthode choisie au niveau européen 
induit le contenu. Dans la seconde partie de mon intervention, je présenterai les approches 
européennes de quelques thèmes à l’ordre du jour des Assises Nationales de la Vie Autonome, tels que  
 

- les nouveaux moyens de financement des structures de prise en charge des personnes 
dépendantes dont l’assurance-dépendance, 

- la  professionnalisation de la prise en charge et la création d’emplois de qualité, 
- la relation entre la personne dépendante et la tierce personne non professionnelle dont l’égalité 

hommes/femmes dans l’accès à l’emploi, la conciliation vie professionnelle/vie familiale, la 
mise en place de structures de jour pour les personnes dépendantes, la prise en compte des 
années de prise en charge des personnes dépendantes dans les droits sociaux (surtout dans les 
retraites des femmes), 

- la libre circulation des personnes dépendantes au sein de l’Union Européenne et la garantie du 
maintien des droits sociaux,  

- la Charte des droits fondamentaux  en appui aux politiques communautaires.  
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